
METTRE EN ŒUVRE UN PROGRAMME D’INFORMATION ET 

D’APPROPRIATION AU SEIN DU RESEAU UNA 

 
 
Contexte  

 
Ce programme d’information et d’appropriation au sein du réseau UNA intervient en 2008 en 
préparation de la mise en œuvre et du déploiement des plans d’actions thématiques (GPEC, bonnes 
pratiques professionnelles…). 
 
En effet, avant de mettre en place de manière coordonnée et efficace les actions de déploiement au 
niveau des structures locales, il convient de s’assurer que tous les acteurs du réseau (1.218 
adhérents à UNA !) sont informés des actions à mener, mais également, qu’ils travaillent au niveau de 
chaque territoire à leur articulation avec leur projet institutionnel et les actions déjà menées, à la 
recherche et l’implication des partenaires, notamment institutionnels, à la définition du mode de 
pilotage et à la formalisation des engagements.  
 

Cette étape doit permettre, par un accompagnement réalisé par UNA à partir d’outils techniques, au 

réseau de définir les priorités, les moyens et le calendrier nécessaires à la mise en route des projets.  
 
Elle permettra également de poursuivre le travail avec la CNSA et la DGAS autour de la définition des 
moyens nécessaires à la poursuite du programme et sa déclinaison sur le terrain. 
 
Cette action s’appuiera sur les différents niveaux de structuration du réseau UNA. Le rôle de chacun 
est défini selon le dispositif de déploiement du programme de modernisation présenté ci-dessous : 
 
 

Une mise en œuvre locale des actions par les services d’aide, de soins et 
d’accompagnement à domicile du réseau UNA. 

 
 

Un pilotage des actions réalisé au niveau départemental ou régional, en fonction 
des modes d’organisation locaux, par les UNA départementales ou régionales. 

 
 

Une supervision et un accompagnement global des actions effectués au niveau 
national par UNA. 

  
 

Plan d’actions 

 
UNA va tout d’abord organiser auprès de l’ensemble de son réseau une campagne d’information 
générale sur le programme de modernisation et ses modalités de mise en œuvre à travers des 
journées interrégionales. 
 

Des séminaires au niveau départemental et/ou régional à destination des responsables bénévoles et 
salariés des structures permettront d’accompagner le travail local de prises de positions des UNA 
départementales et régionales sur les actions prioritaires, leur calendrier et leur intégration dans les 
projets associatifs des structures. 
 
UNA mettra à disposition de son réseau un guide d’accompagnement des structures composé 
d’explications sur le programme de modernisation et sur ses conditions de mise en œuvre, d’éléments 
permettant un travail local de recherche de partenaires, d’informations sur les pré-requis nécessaires 
et des outils d’aide au pré-diagnostic (fiches techniques, logiciel). UNA proposera également la 
possibilité d’accompagner l’action des structures départementales par l’éventuelle participation d’UNA 
à des tables rondes et la mise en œuvre d’une réflexion sur la convergence du programme UNA avec 
les orientations et les actions locales. 
 

Cette étape aboutira au final à la formalisation de deux niveaux d’engagement. Les UNA 

départementales et/ou régionales s’engageront formellement à mettre en œuvre la mission de 

pilotage et les services s’engageront à mettre en œuvre des actions pilotées par l’union.  
 


